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1.RPS, de quoi parle-t- on ?                                                      
(Aspects législatifs et règlementaires)

2.Facteurs déterminants                                     
et conséquences sur la santé

3. Indicateurs de dépistage,                              
démarche de prévention des RPS
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• Risques décalés

• Peu pris en compte

• Une apparition progressive,

• Une dimension très subjective,

• Des outils d’évaluation spécifiques (Entretien, 
Observation de travail, Questionnaire,...)

1 RPS : De quoi parle t-on ?
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1 RPS : De quoi parle t-on ?

• Un facteur de risque aggravant (Accidents du travail,

TMS,…)

• Un risque professionnel comme un autre

• Des causes organisationnelles (Intensification Contrôle,

Dimension Interpersonnelle Forte,…)

•Impact Santé et Sécurité au Travail (Santé physique et

mentale, sensibilité accrue, tolérance diminuée,…)

• Impact RH (motivation, implication, présentéisme,
fidélisation,…)
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Des conséquences sur 
l’organisme 

Comportement, santé physique 
et mentale

Réaction d ’adaptation 
• Propre à chaque individu

• Liée à un déséquilibre perçu entre les 
contraintes et ressources disponibles 

pour y faire face

Facteurs déterminants 
• Facteur présent dans l’environnement professionnel ou non

• Capable de déclencher une réaction d’adaptation , 

5
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1. Aspects législatifs et 
règlementaires

Art. L. 4121-1 : - L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la
sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs. (notion introduite

par la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002)

Ces mesures comprennent :

1° Des actions de prévention des risques professionnels

2° Des actions d'information et de formation

3° La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés

L ’ employeur veille à l ’ adaptation de ces mesures pour tenir compte du
changement des circonstances et tendre à l’amélioration des situations existantes.

Art. L. 4121-2 : - L'employeur met en œuvre les mesures prévues à l'Article L.

4121-1 sur le fondement des principes généraux de prévention suivants : (…)
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Coexistence de deux régimes de responsabilité

La responsabilité civile

�La responsabilité civile est un mécanisme de réparation : l’auteur d’un
dommage se voit ainsi contraint d’indemniser la victime de ce dommage

�La charge de la preuve : le salarié victime d’un AT ou d’une MP devra prouver
en justice la faute inexcusable de l’employeur afin d’obtenir une réparation
complémentaire

La responsabilité pénale

�La responsabilité civile est un mécanisme de répression : la société entend
punir le coupable d’une infraction, réprimer un comportement fautif se traduisant
par une peine d’emprisonnement et/ou une amende

�Absence de préjudice : la responsabilité pénale peut être mise en jeu, même en
l'absence de dommage, pour sanctionner un comportement fautif qui porte
atteinte aux valeurs reconnues par l’ordre social

1. Aspects législatifs et 
règlementaires
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2. Facteurs déterminants et 
conséquences sur la santé
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Les caractéristiques psychosociales des 
situations de travail connues pour leurs 

conséquences sur la santé

- Le travail qui déborde,

- Le travail qui oppose,

- Le travail contre éthique,

- Le travail de facticité émotionnelle,

- Le travail qui oppose à l’extérieur,

- Le travail instable,

Cette liste n’est pas exhaustive, mais elle regroupe les 
principales causes de RPS validées par les études et la 
clinique. 

Ces caractéristiques ne sont pas toujours indépendantes 
les unes des autres, et elles peuvent se cumuler. 
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Un état de stress « survient lorsqu’il y a
déséquilibre entre la perception qu’une
personne a des contraintes que lui
impose son environnement et la
perception qu’elle a de ses propres
ressources pour y faire face »

Facteurs de RPS : 

« Le travail qui déborde »
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Des organisations du travail génératrices de violences

Arbitrages vécus 
comme injustes 

• Divergence d’attentes
• Concurrence entre salariés 

Risque de passage à l ’acte violent sur soi 
ou sur les autres

Facteurs de RPS : 
« Le travail qui oppose » la violence 

interne 

Indifférence du collectif 
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Facteurs de RPS : 
« La souffrance éthique »

Incompatibles avec les critères généraux du travail
� La notion de travail bien fait

� L’utilité du travail réalisé

� Limiter la qualité et la perfection

� Interdiction de rendre le service

� Ne pas utiliser les résultats du travail réalisé  

Incompatibles avec ses valeurs morales
� Mentir

� Tromper

� Ne pas respecter les lois …

Spécifiques à un collectif de travail pour tenir l’activité 
� Ruses sur les procédures

� Stratégies défensives de métier…
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Facteurs de RPS : « Le travail 
contre ses émotions »

Les métiers d’aide ou de soins :

� Travailleurs sociaux

� Pompiers

� Personnel soignant travaillant dans des services 
d’oncologie pédiatrique, d’accompagnement de 
patients  en fin de vie…

Les métiers qui exposent les salariés à un contact 
prolongé avec la violence :

� Militaire

� Gardien de prison, force de l’ordre,...
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Facteurs de RPS : 
« Le travail instable »

Des changements organisationnels récurrents auxquels sont 
soumis les salariés : 

� Changements technologiques,  

� Changements d’objectifs, 

� Changements d’équipes, 

� Changements de locaux…

L’insécurité de l ’ emploi ou du salaire, situation
quotidienne impliquant une incertitude prolongée sur son
devenir professionnel



Direction
Risques Professionnels

L’ENTREPRISE

EMPLOYÉ

Facteurs endogènes
Facteurs liés à l’activité exercée
Facteurs liés aux modes d’organisation et 
à la gestion de la relation clients
Facteurs liés aux conditions de travail

PUBLIC

Interaction

Facteurs exogènes
Facteurs propres à l’individu
Facteurs socio-environnementaux
Facteurs culturels

CONTACT
DIRECT

CONTACT
INDIRECT

EFFETS PATHOGÈNES ATTEINTES PHYSIQUES
STRESS CHRONIQUE

Perçu ou biologique
SANTÉ MENTALE

Troubles psychologiques - Stress post-traumatique

Lésions corporelles 
(hématomes, blessures plus ou moins graves)

Formes de violence :

Non verbale

Verbale

Physique

Casse et dégradation

Mal-être et démotivation au travail, Dégradation de s relations interpersonnelles au sein de l'entrepri se, Absentéisme 
et turn-over, baisse de productivité, diminution de  la qualité des biens et des services

Facteurs de RPS : « Le travail qui 
oppose à l’extérieur»
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Conséquences délétères pour la 
santé

temps
Maladies

(cardio-
vasculaires, 
dépression, 

anxiété, TMS, 
désordres 
immuno-

allergiques, 
burn-out, 

etc.)

Contrainte
/ressource

Symptômes de 
tension 

(état de stress 
aigu)

Syndrome 
métabolique

Symptômes

de

décompensation

(état de stress

Chronique)

Phase
D’alarme

Phase de 
résistance

Phase 
d’épuisement

État de stress post-traumatique,
Majoration du risque  d’accident cardiaques

2. État de stress aigu/chronique, 
conséquences sur la santé
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3. Indicateurs de dépistage,                              
démarche de prévention des RPS
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Dépister les risques psychosociaux
Des indicateurs pour vous guider ED 6012

A partir du recueil et de la mise
en forme des informations déjà
disponibles.

Ce guide permet l’identification
d'éventuels risques
psychosociaux .

Les indicateurs aident au
dépistage des situations :
- à risque
- déjà dégradées nécessitant

une intervention rapide.
Ils permettent également
d’assurer le suivi de ces
risques dans l’entreprise.
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Prévention 
Primaire

Prévention
Secondaire

Prévention 
Tertiaire

P
ré
v
e
n
ti
o
n

Éliminer/Réduire les
facteurs de RPS

P
ro
te
c
ti
o
n

Diminuer les
conséquences

Gérer les
effets des RPS

R
é
p
a
ra
ti
o
n Réparer les

conséquences

Suivre les
individus
touchés,
fragilisés …

DEMARCHE DE PREVENTION 
DES RPS



UNE DEMARCHE DE PREVENTION
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� Simple (mise en œuvre, exploitation des
résultats) mais complet (codage de la
grille + commentaires)

� Évalue les 6 grandes familles de
facteurs de risques

� Passation orale et collective pour centrer
la question des RPS sur les collectifs
de travail .

� S'inscrit dans une démarche de
prévention primaire ; les actions de
protection (secondaire : « EPI » RPS) et
de réparation (tertiaire : « soins » RPS)
peuvent s'intégrer au plan d'actions
préventives

3. Lien entre RPS / DU
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Un outil simple et rigoureux
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Un outil simple et rigoureux
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Un outil simple et rigoureux
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Des résultats faciles à exploiter...
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…  pour mettre en place des actions préventives
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…  pour mettre en place des actions préventives
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Chef 
d’Entreprise 

Médecin 
du 

Travail

IRP
(CHSCT, DP, ...) 

Encadrement

Service 
RH

Service 
HSE 

Service 
Qualité

Personnels 
(Salariés, 

Intérimaires, 
Prestataires, ...) 

ARACT

Inspection du Travail

Consultants externes

CGSS

CMP

Psychiatres

Psychologues

Associations

Acteurs en 
prévention du 

suicide

Acteurs en 
prévention de  

l’addiction

Organismes 
de formations

CRRMP

3. Les acteurs
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3. Documentation
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Merci de votre attention

https://drp.cgss-martinique.fr/

0596 66 51 31


